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leurs droits et leurs obligations à l’égard des pratiques de dis-

cipline interne. Aux yeux des membres de la GRC et du public, 

le régime disciplinaire de la Gendarmerie doit être juste, trans-

parent, efficace et conforme aux principes de justice naturelle.

Plusieurs des initiatives lancées durant l’exercice financier 

2008-2009 font foi de l’évolution de la GRC vers un régime dis-

ciplinaire plus centralisé et efficace. À cet égard, le change-

ment le plus important a été la création de la Direction gé-

nérale des services d’arbitrage. Celle-ci a rassemblé toutes les 

composantes d’arbitrage des mesures disciplinaires graves et 

des griefs sous une même autorité centrale, améliorant ainsi 

l’intégration, la planification, la transparence et la responsa-

bilisation. C’est la création de cette autorité centrale qui fa-

cilitera l’adoption d’autres mesures en vue de gérer les deux 

volets du processus disciplinaire, soit celui des mesures dis-

ciplinaires simples et celui des mesures disciplinaires graves. 

Cela permettra également d’assurer le respect des principes 

fondamentaux du régime disciplinaire de la GRC, qui sont de 

privilégier une approche corrective en matière de discipline et 

d’appliquer les mesures disciplinaires efficacement, à l’échelon 

le plus pertinent. 

En 2008-2009, la transformation du régime disciplinaire de la 

GRC a commencé à donner des résultats positifs, mais la ré-

forme est loin d’être terminée. Grâce au soutien continu du 

commissaire, de la haute direction et du gouvernement du 

Canada, la gestion du régime disciplinaire de la Gendarmerie 

continuera de s’améliorer, ce qui fera de la GRC un meilleur 

service de police aux yeux de ses membres et de la population 

qu’elle sert.
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Glossaire

Officier compétent – Officier nommé par le commissaire à titre 

d’officier compétent relativement à un membre aux fins de 

l’application de la Loi sur la GRC. En pratique, l’officier compétent 

est habituellement un commandant divisionnaire de la GRC.

Code de déontologie – Règlements pris par le gouverneur en 

conseil en vertu de l’article 38 de la Loi sur GRC (voir l’annexe A) 

afin de régir la conduite des membres de la GRC.

Consignes du commissaire – Règles établies par le commissaire 

en vertu du paragraphe 21(2) de la Loi sur la GRC. Cette partie 

de la Loi stipule que, sous réserve des autres dispositions et 

règlements, le commissaire peut établir des règles sur le renvoi 

des membres par mesure administrative, sur l’organisation, la 

formation, la conduite, l’exercice des fonctions, la discipline, 

l’efficacité et la bonne administration de la Gendarmerie, ainsi 

que, de façon générale, sur la mise en œuvre de la Loi.

Détachement – Pour l’application des articles 40 (enquête) et 

41 (mesures disciplinaires simples) de la Loi, comprend toute 

composante administrative de la Gendarmerie dirigée par 

un membre, autre qu’un officier, qui relève directement d’un 

officier84.

Réviseur disciplinaire – Examine, analyse et traite les rapports 

et la correspondance liés aux cas disciplinaires, et formule 

des recommandations sur les mesures disciplinaires, les  

appels et les renvois.

84  Article 3 des Consignes du commissaire (Mesures disciplinaires).

Division – La structure de la GRC comprend 15 divisions, une 

dans chaque province et territoire du Canada, une dans la 

région de la capitale nationale, et une à Régina, lieu de l’École 

nationale de formation, appelée le « Dépôt ». À l’exception du 

Dépôt, chaque division est associée à une lettre, par exemple, 

la division « A » de la GRC englobe la région de la capitale 

nationale (voir la figure 7).

Comité externe d’examen – Comité indépendant créé en vertu 

de l’article 25 de la Loi et chargé de faire des recommandations sur 

les mesures disciplinaires, les renvois et les rétrogradations, ainsi 

que sur certains types de griefs qui lui sont soumis. Conformément 

à l’article 30 de la Loi, le Comité externe d’examen présente un 

rapport annuel au ministre de la Sécurité publique.

Grief – Plainte faite par un membre relativement à une 

décision, à une action ou à une omission dans l’administration 

des affaires de la Gendarmerie pour laquelle il n’existe aucune 

autre mesure de recours. Le processus de grief constitue une 

méthode officielle et cohérente pour traiter les plaintes des 

membres.

Membre – Toute personne nommée en qualité d’officier ou à 

tout autre titre  en vertu de la Loi sur la GRC et n’ayant pas été 

congédiée ni renvoyée de la Gendarmerie.

Officier – Membre nommé par décret du gouverneur en 

conseil au rang d’inspecteur, de surintendant, de surintendant 

principal, de commissaire adjoint, de sous-commissaire ou 

de commissaire. Pour les besoins de l’article 41 de la Loi sur 
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désigne les membres civils, les gendarmes spéciaux ainsi que 

les membres agissant à titre de gendarmes spéciaux qui sont 

classés à l’échelon de la direction ou de la haute direction 85.

Conseil de la solde – Conseil de cinq membres créé en mai 1996 

à titre d’alternative au processus de négociation collective pour 

régler les questions relatives à la solde, aux avantages sociaux 

et aux autres conditions de travail. Le conseil comprend un 

président indépendant nommé par le commissaire, après 

consultation et approbation du Caucus des représentants 

des relations fonctionnelles (RRF), deux représentants de la 

direction nommés par le commissaire et deux représentants 

des membres nommés par le Caucus des RRF.

Régions – En plus des divisions, la structure de la GRC 

comprend quatre régions : Pacifique, Nord-Ouest, Centre et 

Atlantique. Chacune de ces régions est dirigée par l’un des 

sous-commissaires de la GRC.

Tribunal de service – Ancêtre des comités d’arbitrage 

d’aujourd’hui. Les tribunaux de service étaient des instances 

quasi judiciaires présidées par un officier qui entendait et 

jugeait les causes de mesures disciplinaires graves. De nature 

accusatoire, ils utilisaient les mêmes règles de preuve que 

les procès criminels. Ils ont été abandonnés à la suite de la 

révision de la Loi en 1988.

Agent du Programme des relations fonctionnelles – Officier 

désigné par le commissaire comme responsable du Programme 

des représentants des relations fonctionnelles établi en 

vertu de l’article 96 du Règlement de la Gendarmerie royale 

du Canada (1988) (article 1 des Consignes du commissaire 

(Représentation)).

Représentants des relations fonctionnelles (RRF) – Membres 

élus par leurs pairs au sein d’une division à titre de représentants 

85  Article 3.1 des Consignes du commissaire (Mesures disciplinaires).

auprès de la direction de la GRC. Ces représentants 

interviennent dans les questions ayant un impact sur le bien-

être, la dignité et l’efficacité opérationnelle des membres. Les 

RRF s’occupent également de questions plus générales au sein 

des caucus divisionnaires et régionaux ainsi que par l’entremise 

de leur Comité exécutif national régionalisé et de leur Exécutif 

national. Le programme des RRF a été créé en 1974 afin de 

fournir un système de représentation officielle aux membres 

de la GRC.

Commandant d’unité – Commandant qui dirige une unité. Une 

unité est un corps constitué au sein de la GRC. Les détachements, 

les sections, les directions générales, les directions, les sous-

divisions et les divisions sont des exemples d’unités.
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7.1	 Code de déontologie

(Extrait du Règlement de la Gendarmerie royale du Canada, 

1988, DORS/88-361.)

37. Les articles 38 à 58.7 constituent le code de déontologie 

régissant la conduite des membres.

38. Le membre doit signaler sans tarder tout incident relativement 

auquel il est accusé d’une infraction à une loi fédérale ou 

provinciale.

39. 	(1) �Le membre ne peut agir ni se comporter d’une façon 

scandaleuse ou désordonnée qui jetterait le discrédit sur 

la Gendarmerie.

	 (2) �Le membre agit ou se comporte de façon scandaleuse 

lorsque, notamment :

	 	 a) �ses actes ou son comportement l’empêchent de 

remplir ses fonctions avec impartialité;

	 	 b) �à cause de ses actes ou de son comportement, il est 

trouvé coupable d’un acte criminel ou d’une 	

infraction punissable par procédure sommaire tombant 

sous le coup d’une loi fédérale ou provinciale.

40. Le membre doit obéir aux ordres légitimes — verbaux ou 

écrits — de tout membre qui lui est supérieur en grade ou qui a 

autorité sur lui.

41. Le membre ne peut publiquement critiquer, railler ou contester 

l’administration, le fonctionnement, les objectifs ou les politiques 

de la Gendarmerie, ni s’en plaindre publiquement, à moins qu’il 

n’y soit autorisé par la loi.

42. Le membre autre que le membre civil doit prendre les mesures 

policières voulues pour aider toute personne qui encourt un 

danger ou qui se trouve dans une situation pouvant présenter un 

danger imminent.

43. Le membre ne peut, sans excuse légitime, détruire, mutiler, 

modifier ou dissimuler une communication, un rapport, un 

dossier ou autre document officiel.

44. Le membre ne peut détourner ni retenir de façon déraisonnable 

tout ou partie d’un bien, d’une somme d’argent ou d’une valeur 

ou d’un effet appréciable dont il a la garde dans l’exercice de ses 

fonctions ou en raison de son statut de membre.

45. Le membre ne peut sciemment ou volontairement faire 

une déclaration ou un rapport faux, trompeur ou inexact à un 

membre qui lui est supérieur en grade ou qui a autorité sur lui, 

relativement :

	 a) à l’exercice de ses fonctions;

	 b) à une enquête;

	 c) à sa conduite ou à celle d’un autre membre;

	 d) au fonctionnement de la Gendarmerie;

	 e) à l’administration de la Gendarmerie.

46. 	(1) �Sous réserve du paragraphe (2), le membre doit signaler 

sans tarder, en conformité avec la procédure approuvée 

par le commissaire, toute contravention au code de 

déontologie commise par un autre membre.

	 (2) �L’obligation prévue au paragraphe (1) ne s’applique pas 

aux membres suivants qui ont eu connaissance de la 

contravention en leur qualité de professionnel :

	 	 a) �un membre qui est médecin, infirmier ou psychologue;
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	 	 b) �un membre qui est agent orienteur du Programme 

d’aide aux membres;

	 	 c) �un représentant divisionnaire des relations 

fonctionnelles qui aide un membre;

	 	 d) le représentant d’un membre.

	 (3) �Pour l’application du présent article, « agent orienteur » 

s’entend d’un membre qui :

	 	 a) a été recommandé par le médecin-chef;

	 	 b) �a été nommé agent orienteur par son commandant 

divisionnaire;

	 	 c) �est désigné comme actif dans les dossiers du 

Programme d’aide aux membres tenus par la Direction 

des ressources humaines.

47. Le membre ne peut sciemment négliger aucune des fonctions 

qui lui sont confiées.

48. 	(1) Le membre doit respecter les droits de chacun.

	 (2) �Sans que soit limitée la portée générale du paragraphe 

(1), le membre ne peut, par ses paroles ou ses actions, se 

comporter de façon discriminatoire envers une personne 

pour des motifs fondés sur la race, l’origine nationale 

ou ethnique, la couleur, la religion, le sexe, l’âge, une 

déficience physique ou mentale, la situation familiale ou 

l’état civil de celle-ci.

49. Le membre ne peut, sans autorisation, s’absenter de son 

travail ou abandonner le travail qui lui est confié.

50. Le membre ne peut sciemment transgresser, de quelque 

manière que ce soit, les serments qu’il a prêtés aux termes de 

l’article 14 de la Loi.

51. 	 (1) Le membre ne peut :

	 	 a) �lorsqu’il est de service, consommer ou posséder de 

l’alcool, une drogue ou toute autre substance qui 

modifie son comportement, ou être sous l’influence 

d’une telle substance, sauf si l’exécution d’une fonction 

particulière l’exige ou le permet ou si cette substance 

est destinée à son usage personnel aux termes d’une 

ordonnance médicale;

	 	 b) �se présenter au travail pendant qu’il est sous l’influence 

de l’alcool, d’une drogue ou de toute autre substance 

qui modifie son comportement, sauf si cette substance 

est destinée à son usage personnel aux termes d’une 

ordonnance médicale.

	 (2)� Le membre doit, lorsqu’il n’est pas de service, s’abstenir de 

consommer des boissons alcoolisées en une quantité qui le 

rendrait inapte à se présenter au travail comme prévu.

52. Le membre ne peut :

	 	 a) �utiliser l’une des drogues contrôlées ou des drogues 

d’usage restreint figurant respectivement aux annexes 

G et H de la Loi des aliments et drogues ou un stupéfiant 

spécifié à l’annexe de la Loi sur les stupéfiants, sauf pour 

son usage personnel aux termes d’une ordonnance 

médicale;

	 	 b) �posséder une drogue contrôlée ou une drogue à usage 

restreint figurant respectivement aux annexes G et H de 

la Loi des aliments et drogues ou un stupéfiant spécifié à 

l’annexe de la Loi sur les stupéfiants, sauf si l’exercice de 

ses fonctions l’exige ou le permet ou s’il y est autorisé, 

aux termes d’une ordonnance médicale, pour son usage 

personnel.

53. Sauf pour l’exécution d’une fonction particulière ou pour 

assister à une réception autorisée de la Gendarmerie, le membre 

ne peut, lorsqu’il porte l’uniforme, entrer dans un établissement 

licencié dont la fonction principale est de vendre ou de servir des 

boissons alcoolisées.

54. Le membre ne peut rechercher ni accepter des avantages 

particuliers dans l’exercice de ses fonctions, ni contracter aucune 

obligation qui puisse entraver l’exécution de ses fonctions.
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55. Le membre ne peut, sans l’autorisation du Commissaire, 

accepter aucune rémunération de l’administration fédérale, d’une 

administration provinciale, régionale, municipale ou locale, de 

l’un de leurs organismes ou d’une société d’État.

56. 	(1) �Le membre doit, en ce qui concerne toute question 

politique ou tout parti, candidat ou élection politique, 

se conduire en public de façon à ne pas compromettre 

son impartialité — ni en réalité ni en apparence — dans 

l’exercice de ses fonctions.

	 (2) �Sauf si l’exercice d’une fonction particulière pour le compte 

de la Gendarmerie l’exige, le membre ne peut, lorsqu’il 

porte l’uniforme ou est de service, assister à une réunion 

politique ni prendre part à une activité sociale liée à un 

parti, un candidat ou une question politiques.

56.1 Le membre qui se livre à des activités politiques veille à ce 

que sa participation ne compromette aucune enquête criminelle 

en cours à laquelle il participe ni ne compromette sérieusement 

l’intégrité ou l’impartialité de la Gendarmerie.

57. 	(1) �Sous réserve du paragraphe 58(2), le membre qui se livre 

à des activités politiques ne peut présenter ses opinions 

ou observations comme étant faites pour le compte de 

la Gendarmerie ni permettre à une personne faisant 

campagne pour lui de le faire.

	 (2) �Le membre qui se porte candidat à l’investiture ou 

est candidat à une élection fédérale, provinciale ou 

territoriale, au conseil d’une administration régionale, 

municipale ou locale, au conseil ou corps dirigeant d’une 

bande ou d’une première nation ou à la direction d’un 

parti politique, peut faire état de son grade ou niveau, de 

son poste et de son expérience au sein de la Gendarmerie 

afin de se présenter.

58. 	(1) �Sous réserve du paragraphe (2), le commissaire et les 

membres des grades de sous-commissaire, commissaire 

adjoint ou surintendant principal, ou les membres de 

niveaux désignés équivalant à ces grades, et les membres 

exerçant les fonctions de commandant, directeur général 

ou agent de la police criminelle ne peuvent se livrer à des 

activités politiques.

	 (2) �Il est entendu que tout membre visé au paragraphe (1) 

peut, pour le compte de la Gendarmerie, donner des 

renseignements sur la prestation de services de police par 

celle-ci en vertu de contrats municipaux, provinciaux ou 

territoriaux lorsque la prestation de tels services doit être 

soumise au vote direct de la population.

58.1 Pour l’application des articles 58.2 à 58.7, « officier compétent 

» s’entend :

	 	 a) �quant au membre dans une région qui n’est pas 

officier, de l’officier responsable de l’administration de 

la région;

	 	 b) �quant au membre de la Direction générale de la 

Gendarmerie qui n’est pas officier, de l’officier 

responsable de l’administration de la région du Centre;

	 	 c) �quant à un officier, du dirigeant principal des ressources 

humaines.

58.2 Sous réserve des articles 58.3 et 58.4, le membre ayant 

qualité d’agent de la paix peut, lorsqu’il n’est pas en service et ne 

porte pas l’uniforme, se livrer à des activités politiques.

58.3 	 (1) �Sauf lors d’un congé sans solde accordé à cette fin, le 

membre ayant qualité d’agent de la paix ne peut se 

livrer à la collecte de fonds pour :

	 	 a) un parti politique;

	 	 b) �une personne qui se porte candidat à l’investiture ou 

est candidat à une élection fédérale, provinciale ou 

territoriale, au conseil d’une administration régionale, 

municipale ou locale, ou au conseil ou corps dirigeant 

d’une bande ou d’une première nation;

	 	 c) un candidat à la direction d’un parti politique;

	 	 d)�  une personne ou une association qui a pris position 

publiquement, ou qui se propose de le faire, sur une 



question qui doit être soumise au vote direct de la 

population lorsque la collecte de fonds est directement 

liée à cette question.

	 (2) �Sauf si les besoins du service ne le permettent pas, 

l’officier compétent accorde au membre qui le demande 

un congé sans solde pour qu’il puisse se livrer à une 

activité mentionnée au paragraphe (1).

	 (3) �La période du congé sans solde accordée aux termes 

du paragraphe (2) peut ne couvrir que les jours ou les 

fractions de jours pendant lesquels le membre se livre à la 

collecte de fonds

.

58.4(1)� Le membre ayant qualité d’agent de la paix peut, uniquement 

lors d’un congé sans solde accordé à cette fin :

	 	 a) �se porter candidat à l’investiture ou être candidat à 

une élection fédérale, provinciale ou territoriale, au 

conseil d’une administration régionale, municipale ou 

locale, ou au conseil ou corps dirigeant d’une bande ou 

d’une première nation;

	 	 b) être candidat à la direction d’un parti politique.

	 (2) �Sauf si les besoins du service ne le permettent pas, 

l’officier compétent accorde au membre qui le demande 

un congé sans solde pour qu’il puisse se livrer à une 

activité mentionnée au paragraphe (1).

	 (3) �Au cours du congé sans solde accordé aux termes du 

paragraphe (2), le membre peut se livrer à toute collecte 

de fonds mentionnée au paragraphe 58.3(1).

	 (4) �Le congé sans solde qui est accordé aux termes du 

paragraphe (2) est pour une période continue comprenant 

toute période pendant laquelle le membre se propose 

d’exercer une activité visée au paragraphe (1). Il ne peut 

être d’une durée inférieure au total des périodes qui, 

parmi les suivantes, s’appliquent :

	 	 a) �si le membre pose sa candidature à l’investiture, la 

période de mise en candidature commençant à la date 

de sa présentation et se terminant le jour où il se retire 

du processus ou à la fin de la période d’investiture;

	 	 b) �s’il est désigné comme candidat à une élection, la 

période commençant le jour de sa désignation et 

se terminant le jour où il cesse d’être candidat ou le 

lendemain de l’élection;

	 	 c) �s’il est élu, la période commençant le lendemain de 

l’élection et se terminant le jour précédant celui où il 

entre en fonction au poste auquel il a été élu;

	 	 d)� �s’il est candidat à la direction d’un parti, la durée de sa 

campagne.

58.5(1) �Sous réserve du paragraphe (2), le membre n’ayant pas 

qualité d’agent de la paix peut, lorsqu’il n’est pas en 

service, se livrer à des activités politiques.

	 (2)� S’il a l’intention de se livrer à une des activités suivantes, 

il en avise par écrit l’officier compétent :

	 	 a) �se porter candidat à l’investiture ou être candidat à 

une élection fédérale, provinciale ou territoriale, au 

conseil d’une administration régionale, municipale ou 

locale, ou au conseil ou corps dirigeant d’une bande ou 

d’une première nation;

	 	 b) être candidat à la direction d’un parti politique;

	 	 c) �se livrer à une collecte de fonds pour un parti politique, 

un candidat à une élection visée à l’alinéa a) ou un 

candidat à la direction d’un parti politique;

	 	 d) �se livrer à une collecte de fonds pour une personne ou 

une association qui a pris position publiquement, ou 

qui se propose de le faire, sur une question qui doit 

être soumise au vote direct de la population, lorsque la 

collecte de fonds est directement liée à cette question.

58.6 Le membre élu dans une élection fédérale, provinciale ou 

territoriale ou qui devient chef d’un parti politique ne peut rester 

membre de la Gendarmerie s’il décide d’assumer la charge à 

laquelle il est élu. Il doit aviser par écrit l’officier compétent de sa 

décision d’assumer cette charge et de prendre sa retraite ou de 

démissionner de la Gendarmerie.

58.7 	 (1) �Si, à un moment quelconque, l’officier compétent 

juge que l’exercice des fonctions d’un membre qui 
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est élu au conseil d’une administration régionale, 

municipale ou locale, ou au conseil ou corps dirigeant 

d’une bande ou d’une première nation entrave de 

façon importante l’exercice de ses fonctions à la 

Gendarmerie, compromet une enquête criminelle en 

cours à laquelle le membre participe ou compromet 

sérieusement l’intégrité ou l’impartialité de la 

Gendarmerie, il en avise le membre par écrit.

	 	 (2) �Dans les cinq jours suivant la réception de l’avis, le 

membre informe par écrit l’officier compétent des 

mesures correctives qu’il entend prendre.
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7.3	 Serment professionnel de l’arbitre86

Je,___________________________ , qui peut être nommé(e) membre d’une commission de temps en temps, jure ou affirme 

solennellement que j’exercerai avec fidélité, impartialité, honnêteté et de mon mieux toutes les fonctions et tous les pouvoirs du 

membre d’une commission nommé en vertu de la partie IV ou de la partie V de la Loi sur la GRC, conformément au Code de déontologie 

de l’arbitre.

Juré ou affirmé devant moi dans la ville de ____________________________, dans la province ou le territoire de 

________________________, ce ____________________, jour de________________ , 19________ .

___________________________________ 	 	 ___________________________________

Commissaire aux serments ou juge de paix	 	 	  Souscripteur du serment

86  Manuel d’administration, supra, note 28, XII-11-1.
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7.4	 Code de déontologie du représentant87

1. Suivant le principe énoncé au par. E.2., le représentant doit :

	 a.	  �s’acquitter avec intégrité de ses devoirs envers le 

client, envers le tribunal, envers l’avocat et envers 	

ses confrères;

	 b.	  �informer le client si, en raison de la complexité de 

l’affaire, il ne possède pas la compétence nécessaire 

pour assurer les services demandés;

	 c.	  servir le client avec conscience, diligence et efficacité;

	 d.	  conseiller le client avec franchise et honnêteté;

	 e.	  �garder le secret absolu sur les communications qu’il a 

reçues du client relativement à la représentation de ce 

dernier. Il ne doit divulguer de telles communications 

qu’avec l’autorisation expresse ou tacite du client ou 

lorsque la loi l’ordonne;

	 f.	  �bien informer le client de toute limite connue en droit 

en ce qui concerne les privilèges du client;

	 g.	  �servir le client avec loyauté, éviter de conseiller les deux 

parties dans toute affaire visée par la loi et refuser tout 

mandat ou cesser d’agir dans toute affaire susceptible 

de le mettre en conflit d’intérêts;

	 h.	  �observer scrupuleusement toute entente intervenue 

personnellement ou au nom du client, avec un tribunal, 

un représentant ou un avocat dans une affaire faisant 

l’objet de la loi;

	 i.	  �encourager et promouvoir le respect envers 

l’administration de toute affaire faisant l’objet de la loi;

	 j.	  �représenter le client conformément à la loi et au présent 

code, en dépit de ses opinions personnelles sur la crédibilité 

du client ou sur le fond de l’affaire en cours;

87  Manuel d’administration, supra, note 28, XII-9-1.

	 k.	  �éviter de soulever des motions et des objections frivoles 

ou vexatoires et décourager le client de le faire;

	 l.	  �lorsque l’affaire peut être réglée à la satisfaction du 

client, encourager ce dernier à le faire au lieu de 

continuer l’action en justice;

	 m.	  �en tant que représentant à une audience ex parte ou 

non contestée, se montrer aussi précis, franc et complet 

que possible en présentant la cause du client, de façon 

à ne pas induire le tribunal en erreur;

	 n.	  �lorsqu’il est engagé comme représentant de l’officier 

compétent, il ne doit pas simplement chercher une 

condamnation, mais veiller à ce que justice soit faite;

	 o.	  �lorsqu’il est en relation avec d’autres représentants, agir 

avec courtoisie et bonne foi;

	 p.	  �respecter l’esprit autant que la lettre des principes 

déontologiques énoncés dans le présent code.

2. Lorsque le membre représente ou assiste un client, il doit le 

faire avec fermeté et dignité et dans le respect des lois en vigueur. 

Il ne doit pas notamment :

	 a.	  �introduire des instances qui ne sont motivées que par le 

mauvais vouloir du client;

	 b.	  �laisser délibérément le client agir de façon malhonnête 

ou déshonorante;

	 c.	  �comparaître délibérément devant un tribunal lorsque 

lui-même ou le client a des liens avec un membre 

de ce tribunal qui risqueraient de mettre en cause 

l’impartialité du tribunal;

	 d.	  �chercher délibérément à tromper le tribunal en 

présentant de faux témoignages, en déformant les faits 

ou le droit ou en commettant des réticences;

ANNEXE D

2008-2009



	 e.	  �s’abstenir délibérément de signaler au tribunal 

l’existence d’une loi ou d’une jurisprudence pertinente 

propre à lier le tribunal et dont la partie adverse n’aurait 

pas fait mention;

	 f.	  �malmener, intimider, harceler ou incommoder un 

témoin sans nécessité;

	 g.	  �témoigner dans une affaire où il remplit le rôle de 

représentant, sauf s’il s’agit de questions de pure forme 

ou sans caractère litigieux;

	 h.	  tenir pour acquis ce qui demeure à prouver;

	 i.	  �omettre de révéler à un témoin éventuel son rôle dans 

l’affaire en cours;

	 j.	  �lorsqu’il parle à un témoin éventuel ou qu’il contrôle 

tout document ou autre élément de preuve pertinent, 

suborner ce témoin ou dissimuler cette preuve;

	 k.	  �entrer en contact ou traiter avec le membre qui fait 

l’objet du procès, lorsque ce dernier est représenté, 

sauf si le représentant du membre a donné 	

son consentement;

	 l.	  �lorsqu’il est engagé comme représentant de l’officier 

compétent, omettre d’observer les exigences de la loi et 

la politique de la GRC en ce qui concerne la divulgation 

des faits dont il a connaissance, qu’ils soient favorables 

ou non au client;

	 m.	  �tenter de démontrer qu’une autre personne a commis 

l’infraction ou d’administrer une preuve qu’il sait 

mensongère, vu les aveux que le client lui a faits;

	 n.	  �discuter avant l’audience du droit, des faits ou des 

circonstances de l’affaire du client avec un membre 

désigné du comité d’arbitrage, sauf en présence des 

autres parties ou de leur représentant ou par écrit avec 

copies aux autres parties.

3.	  Lorsque le membre représente un client et qu’il est d’avis 

qu’une conclusion défavorable est probable, il peut discuter avec le 

représentant de l’officier compétent sur l’opportunité d’un plaidoyer 

de culpabilité et sur le règlement approprié de l’affaire, s’il :

	 a.	  �a informé le client qu’une conclusion défavorable 	

est probable;

	 b.	  �a établi que le client est disposé à admettre les éléments 

nécessaires de l’infraction;

	 c.	  �a averti le client de toutes les conséquences possibles 

de la situation;

	 d.	  a obtenu les instructions appropriées du client.
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52 D I SC I PL I NE

Exercice financier
(EF)

Dossiers reportés
de l’EF 

précédent

+ 
Nouveaux 
dossiers

-
Dossiers
arbitrés

-
Procédures 

avortées

-
Démissions

=
Différence en fin 

d’exercice

2000-2001 21 61 23 6 10 43

2001-2002 43 78 39 8 7 67

2002-2003 67 87 54 8 17 75

2003-2004 75 96 49 17 6 99

2004-2005 99 106 63 15 23 104

2005-2006 104 81 70 18 20 77

2006-2007 77 99 47 14 12 103

2007-2008 103 83 52 24 13 97

2008-2009 97 69 56 12 13 85

ANNEXE E

2008-2009

7.5		 Nombre de dossiers disciplinaires – Comparaison par EF



Total des audiences
Moyenne des jours avant la 

conclusion
Nbre de jours min./max 

Décision – Contravention établie

Avertissement seulement 4 849 114/2277

Un jour sans solde 5 547 114/1026

Deux jours sans solde 2 215 159/270

Trois jours sans solde 1 380 93/940

Quatre jours sans solde 2 365 281/449

Cinq jours sans solde 8 377 151/681

Six jours sans solde 1 121 121/121

Sept jours sans solde 4 425 59/893

Huit jours sans solde 6 168 85/267

Neuf jours sans solde

Dix jours sans solde 16 423 7/1016

Ordre de démission 4 557 233/990

Total établie 53 403 7/2277

Remarques :

•	 Sur le nombre total de peines, quatorze (14) comprenaient une recommandation de faire bénéficier le membre des conseils 

d’un spécialiste.

•	 Deux (2) peines comprenaient une recommandation de mutation.

Décision – Autres

Contravention non établie 2 392 392/392

Délai de prescription 1 688 688/688

Total général 56 424 7/2277

 Remarques : 

•	 De multiples allégations peuvent avoir été entendues lors de la même audience. 

•	 Le nombre de jours de confiscation de la solde correspond au total par audience. 

•	 En vertu de la Loi sur la GRC, le nombre maximal de jours de confiscation de la solde est de 10 par avis d’audience disciplinaire. 

Par conséquent, toute peine dépassant ce nombre maximal figure dans la catégorie des 10 jours sans solde.

ANNEXE F

2008-2009

7.6	 Mesures disciplinaires graves imposées pour des contraventions au Code de déontologie
	  durant l’EF 08-09
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DATE
GRADE DU 
MEMBRE

DIVISION

CONTRAV. 
ALLÉGUÉE(S)  

AU CODE  
DÉONTOLOGIE

DESCRIPTION DÉCISION

1 9 avril 2008 Gendarme E Paragraphe 39(1)
Infraction criminelle : voies 
de fait causant des lésions 
corporelles

Avertissement et confisca-
tion de cinq jours de solde

2 14 avril 2008 Gendarme E
Paragraphe 39(1) 

-x2

Divulgation indue 
d’information relative à une 
enquête

Avertissement et confisca-
tion de dix jours de solde

3 15 mai, 2008 Gendarme E
Article 49 et para-

graphe 39(1)

Absences non autorisées 
et fausses déclarations au 
sujet de ces absences 

Avertissement et confisca-
tion de huit jours de solde

4 15 mai 2008 Gendarme F Paragraphe 39(1)

Infraction criminelle : 
communication avec une 
prostituée dans le but de 
solliciter ses services

Avertissement, confisca-
tion de dix jours de solde et 
recommandation de faire 
bénéficier le membre des 
conseils d’un spécialiste

5 7 mai 2008 Gendarme DG Paragraphe 39(1) Force excessive
Avertissement et confisca-
tion d’un jour de solde

6 27 mai 2008
Membre 
civil

E Paragraphe 39(1)
Conduite avec facultés 	
affaiblies

Avertissement et confisca-
tion de huit jours de solde

7 10 juin 2008 Caporal D Article 39 Harcèlement

Avertissement, confisca-
tion de dix jours de solde 
et recommandation de 
mutation

8 28 mai 2008 Gendarme C Paragraphe 39(1)
Usage non autorisé d’une 
carte de crédit 	
du gouvernement

Avertissement, confiscation 
de sept jours de solde et 
recommandation de faire 
bénéficier le membre des 
conseils d’un spécialiste

9 3 juin 2008 Gendarme D Article 39 Attouchement non désiré [Allégation non établie]

10 27 juin 2008 Gendarme E Paragraphe 39(1)
Infraction criminelle: voies 
de fait (force excessive)

Avertissement et confisca-
tion d’un jour de solde

ANNEXE G

2008-2009

7.7		 Résumé des cas de mesures disciplinaires graves
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DATE
GRADE DU 
MEMBRE

DIVISION

CONTRAV. 
ALLÉGUÉE(S)  

AU CODE  
DÉONTOLOGIE

DESCRIPTION DÉCISION

11 27 juin 2008 Gendarme DG Paragraphe 39(1)
Infraction criminelle: voies 
de fait

Avertissement et confisca-
tion de dix jours de solde

12 13 juin 2008 Gendarme K Article 39 – x5

Voies de fait; menaces; 
usage non autorisé des 
systèmes d’information; 
présence non autorisée 
dans une présidence 
privée; messages textes 
harcelants

[Les allégations de voies 
de fait et de présence non 
autorisée dans une rési-
dence privée n’ont pas été 
établies.]

Menaces : Avertissement, 
confiscation de huit jours 
de solde et recommanda-
tion de faire bénéficier le 
membre des conseils d’un 
spécialiste
Recherche non autori-
sée dans les systèmes 
d’information :
Avertissement et confisca-
tion de trois jours de solde

Messages textes harcelants :
Avertissement, confisca-
tion de dix jours de solde et 
recommandation de faire 
bénéficier le membre des 
conseils d’un spécialiste

13 22 mai 2008 Gendarme K Article 39
Remarques désobligeantes 
à l’endroit de membres

Avertissement, confiscation 
de trois jours de solde et 
recommandation de faire 
bénéficier le membre des 
conseils 	
d’un spécialiste

14 31 juillet 2008 Sergent O Paragraphe 39(1)
Usage non autorisé d’une 
carte de crédit du gouver-
nement

Avertissement, confiscation 
de huit jours de solde et 
recommandation de faire 
bénéficier le membre des 
conseils d’un spécialiste

15 31 juillet 2008 Gendarme D Paragraphe 39(1)
Usage non autorisé d’un 
véhicule de police

Avertissement et confisca-
tion de huit jours de solde

16 7 juillet 2008 Inspecteur DG Paragraphe 39(1)
Abus du statut d’agent de 
police

Avertissement et confisca-
tion de cinq jours de solde
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DATE
GRADE DU 
MEMBRE

DIVISION

CONTRAV. 
ALLÉGUÉE(S)  

AU CODE  
DÉONTOLOGIE

DESCRIPTION DÉCISION

17 7 août 2008
Membre 
civil

O Paragraphe 39(1)
Modification d’une ordon-
nance médicale

Avertissement, confiscation 
de cinq jours de solde et 
recommandation de faire 
bénéficier le membre des 
conseils d’un spécialiste

18 16 juillet 2008 Gendarme F Article 39 Menaces

Ordre de démissionner de 
la Gendarmerie dans les 
quatorze jours, sous peine 
d’être renvoyé

19 11 sept. 2008 Caporal E
Paragraphe 39(1) 

-x2

Formulation de commen-
taires déplacés durant une 
arrestation et à l’endroit 
d’un subordonné

Avertissement x2

20 12 sept. 2008 Gendarme F Article 39 – x3

Demande de rembourse-
ment irrégulière x2; retrait 
injustifié d’accusations 
criminelles

[Allégations non établies]

21 23 oct. 2008 Gendarme DEPOT Paragraphe 39(1)
Usage non autorisé d’une 
carte de crédit du gouver-
nement

Avertissement et confisca-
tion de six jours de solde

22 13 nov. 2008 Gendarme G Article 39
Voies de fait (contre un 
membre de la famille)

Avertissement et confisca-
tion de trois jours de solde

23 19 sept. 2008 Gendarme E Paragraphe 39(1)
Attitude répréhensible à 
l’endroit d’un particulier

Avertissement et confisca-
tion de cinq jours de solde

24 25 nov. 2008 Gendarme DG Article 39
Acte criminel : voies de fait 
(force excessive)

Avertissement, confiscation 
de trois jours de solde et 
recommandation de faire 
bénéficier le membre des 
conseils d’un spécialiste

25 21 nov. 2008 Gendarme DG Article 39
Possession de stéroïdes 
anabolisants 

Avertissement, confiscation 
de huit jours de solde et 
recommandation de faire 
bénéficier le membre des 
conseils d’un spécialiste

26 27 nov. 2008 Gendarme K Article 39
Abus du statut d’agent de 
police

Avertissement et confisca-
tion de cinq jours de solde

27 12 nov. 2008
Membre 
civil

DG
Paragraphe 39(1) 

-x2

Infractions criminelles liées 
à la fabrication et à la pos-
session d’armes prohibées; 
possession d’armes à feu 
non enregistrées

Avertissement x2; confisca-
tion de dix jours et de sept 
jours de solde, respective-
ment; recommandation de 
mutation et de faire bénéfi-
cier le membre des conseils 
d’un spécialiste



DATE
GRADE DU 
MEMBRE

DIVISION

CONTRAV. 
ALLÉGUÉE(S)  

AU CODE  
DÉONTOLOGIE

DESCRIPTION DÉCISION

28 4 déc. 2008 Gendarme E
Paragraphe 39(1) 

–x3

Conduite avec facultés 
affaiblies; départ non auto-
risé d’une scène d’accident 
de la route; omission 
d’admettre sa respon-
sabilité au service de police 
chargé de l’enquête

Avertissement x3 et 
confiscation de dix, sept 
et dix jours de solde, 
respectivement

29 5 déc. 2008 Gendarme K Article 47 Manquement au devoir
Avertissement et confisca-
tion de deux jours de solde

30 15 janv. 2008
Membre 
civil

DG Paragraphe 39(1)
Conduite avec facultés af-
faiblies

Avertissement et confisca-
tion de sept jours de solde

31 21 janv. 2009 Caporal E Paragraphe 39(1)
Usage incorrect d’un ordi-
nateur de la GRC (pornog-
raphie)

Avertissement et confisca-
tion de cinq jours de solde

32 11 déc. 2008 Gendarme D Article 39
Manquement au devoir 
et falsification des notes 
d’enquête

Avertissement*

* Le membre a accepté une 
rétrogradation et une muta-
tion volontaires avant de se 
présenter devant le comité 
d’arbitrage

33 9 oct. 2008 Caporal E
Paragraphe 39(1) 

-x2

Conduite avec facultés 
affaiblies; défaut de col-
laborer à l’enquête

Avertissement et confisca-
tion de cinq jours de solde

[L’allégation relative au 
défaut de collaborer à 
l’enquête n’a pas 	
été établie.]

34 30 oct. 2008 Gendarme E Article 39 Agression sexuelle

Ordre de démissionner de 
la Gendarmerie dans les 
quatorze jours, sous peine 
d’être renvoyé

35 9 janv. 2009 Gendarme F Article 39
Avances sexuelles non 
désirées

Avertissement, confiscation 
de sept jours de solde et 
recommandation de faire 
bénéficier le membre des 
conseils d’un spécialiste

36 12 janv. 2009 Gendarme E Article 39
Usage inapproprié 
d’équipement de communi-
cation de la GRC

Avertissement et confisca-
tion de dix jours de solde

37 12 janv. 2009 Gendarme E Article 39
Usage inapproprié 
d’équipement de communi-
cation de la GRC

Avertissement et confisca-
tion de dix jours de solde
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DATE
GRADE DU 
MEMBRE

DIVISION

CONTRAV. 
ALLÉGUÉE(S)  

AU CODE  
DÉONTOLOGIE

DESCRIPTION DÉCISION

38 15 janv. 2009 Gendarme C Paragraphe 39(1)
Usage non autorisé d’une 
carte de crédit du gouver-
nement

Avertissement et confisca-
tion de deux jours de solde

39 21 janv. 2009 Gendarme K Article 39
Conduite avec facultés af-
faiblies

Avertissement et confisca-
tion de sept jours de solde

40 27 janv. 2009 Gendarme E
Paragraphe 39(1) 

-x2
Perturbation de la paix 
publique

Avertissement x2; con-
fiscation de trois jours et 
d’un jour de solde, respec-
tivement

41 5 févr. 2009 Inspecteur O Paragraphe 39(1)
Formulation de remarques 
déplacées à l’endroit d’un 
collègue

Avertissement et confisca-
tion de trois jours de solde

42 24 oct. 2008 Gendarme H
Paragraphe 39(1) 

-x2

Omission de payer des 
taxes en prétendant avoir 
le statut d’Indien; divulga-
tion indue d’information 
confidentielle

Avertissement et confisca-
tion de dix jours de solde

[L’allégation de divulgation 
indue d’information confi-
dentielle a été rejetée.]

43 18 déc. 2008 Gendarme K
Article 39 – x3

Article 45 – x2

Usage non autorisé d’un 
véhicule de police – x3

Déclaration fausse ou 
trompeuse à un membre 
détenant un grade supéri-
eur

Ordre de démissionner de 
la Gendarmerie dans les 
quatorze jours, sous peine 
d’être renvoyé

44 5 févr. 2009 Gendarme D Paragraphe 39(1)
Infraction criminelle : con-
duite avec facultés affaiblies

Avertissement et confisca-
tion de dix jours de solde

45 19 févr. 2009
Membre 
civil

E Paragraphe 39(1) Harcèlement
Avertissement et confisca-
tion de dix jours de solde

46 19 févr. 2009 Gendarme E Paragraphe 39(1)

Usage non autorisé d’un 
système d’information de 
la GRC et divulgation indue 
d’information

Avertissement et confisca-
tion de cinq jours de solde

47 26 févr. 2009 Gendarme O
Paragraphe 39(1) 

– x2

Abus du statut d’agent de 
police; divulgation indue 
d’information

Avertissement x2; con-
fiscation de dix jours et 
de trois jours de solde, 
respectivement

48 26 févr. 2009 Gendarme O Paragraphe 39(1)
Infraction criminelle : pos-
session d’une arme à feu 
non enregistrée

Avertissement et confisca-
tion d’un jour de solde

49 10 mars 2009 Gendarme E Paragraphe 39(1)
Infraction criminelle : voies 
de fait (force excessive)

Avertissement, confiscation 
de quatre jours de solde et 
recommandation de faire 
bénéficier le membre des 
conseils d’un spécialiste
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DATE
GRADE DU 
MEMBRE

DIVISION

CONTRAV. 
ALLÉGUÉE(S)  

AU CODE  
DÉONTOLOGIE

DESCRIPTION DÉCISION

50 12 mars 2009 Gendarme C
Paragraphe 39(1) 

– x4

Déclarations fausses ou 
trompeuses; obtention 
d’information à des fins il-
légitimes; manquement au 
devoir; masturbation dans 
un véhicule de police

Avertissement, confisca-
tion de dix jours de solde et 
recommandation de faire 
bénéficier le membre des 
conseils d’un spécialiste

51 18 mars 2009 Gendarme F Article 39 Harcèlement

[Allégation annulée en rai-
son d’un défaut de compé-
tence : Expiration du délai 
de prescription aux termes 
du paragraphe 43(8) de la 
Loi sur la GRC]

52 20 mars 2009 Gendarme K Article 39
Formulation de commen-
taires déplacés à l’endroit 
d’une personne détenue

Avertissement

53 30 mars 2009 Gendarme E Paragraphe 39(1)

Conduite avec facultés af-
faiblies (médicaments sous 
ordonnance); départ non 
autorisé de la scène d’un 
accident de la route 

Avertissement et confisca-
tion de dix jours de solde

54 1er avril 2009 Gendarme F
Paragraphe 39(1) 

x3

Infraction criminelle : voies 
de fait et immobilisation 
(conjoint); rangement ina-
déquat d’une arme à feu

Avertissement x2, confisca-
tion de dix jours et de trois 
jours de solde, respective-
ment, et recommanda-
tion de faire bénéficier le 
membre des conseils d’un 
spécialiste

55 27 févr. 2009 Gendarme E Paragraphe 39(1)

Relations sexuelles durant 
les heures de service; usage 
non autorisé des ressources 
de la GRC

Ordre de démissionner de 
la Gendarmerie dans les 
quatorze jours, sous peine 
d’être renvoyé

56 26 mars 2008 Gendarme C Paragraphe 39(1)
Remarques racistes à 
l’endroit d’un particulier; 
déclarations trompeuses

Avertissement, confiscation 
de huit jours de solde et 
recommandation de faire 
bénéficier le membre des 
conseils d’un spécialiste
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Division

Infraction A B C D E F G H DG J K L M O T V

To
ta

l

Absences 1 0 2 2 17 2 0 1 3 4 7 0 0 2 0 2 43

Liées à l’alcool 2 0 6 5 24 7 1 2 7 5 9 0 2 1 0 3 74

Traitement et contrôle des 
prisonniers

0 0 0 4 6 2 0 0 3 2 4 0 0 1 2 2 26

Conflit d’intérêts 0 0 2 0 2 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 5

Manquement ou négli-
gence au devoir

2 1 7 7 61 3 1 4 7 12 40 0 1 9 0 0 155

Conduite discriminatoire 0 0 0 0 2 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 3

Conduite scandaleuse 2 2 10 40 210 42 5 24 37 40 98 3 6 33 6 10 568

A désobéi à des ordres ou à 
un serment

0 0 0 2 6 0 0 2 2 4 4 0 0 2 0 0 22

Recours à une force exces-
sive

0 0 1 1 12 0 0 1 2 3 5 0 0 0 3 0 28

Infractions aux lois 0 0 0 2 7 1 0 2 0 0 3 0 0 1 0 0 16

Fausses déclarations 0 1 2 6 33 6 0 1 11 8 4 0 0 5 1 2 80

Armes à feu 0 1 7 0 22 3 0 3 3 2 2 0 0 0 0 1 44

Harcèlement 0 0 1 3 9 3 0 0 3 0 4 0 0 6 0 0 29

Attitude ou langage déplacé 2 0 7 4 38 4 0 1 3 8 9 0 1 10 2 0 89

Enquête inadéquate 0 0 0 0 13 2 0 2 2 2 0 0 0 1 0 0 22

Leadership 1 0 3 2 16 0 1 1 4 9 13 0 0 1 0 1 52

Dommages malveillants ou 
volontaires

0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 1

Maltraitance des autres 0 0 6 0 40 3 0 6 4 5 4 0 1 4 2 4 79

Mauvais usage de 
l’équipement

0 1 10 5 25 6 0 0 3 7 11 3 1 7 0 0 79

Mauvaise utilisation des 
systèmes

4 0 7 2 40 3 1 0 5 2 8 0 0 2 0 0 74

Autres infractions 1 0 11 5 62 13 5 6 15 10 46 0 0 6 1 1 183

Pornographie 0 0 1 0 2 1 0 0 1 1 1 0 0 2 0 0 9

A critiqué publiquement la 
Gendarmerie

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 2 0 0 0 0 0 2

ANNEXE H

2008-2009

7.8	 Mesures disciplinaires simples par division, EF 00-01 à 08-09



Division

Infraction A B C D E F G H DG J K L M O T V

To
ta

l

A représenté publique-
ment la Gendarmerie sans 
autorisation

0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 2 0 0 0 0 0 3

Contraventions aux règles 
sur le port de l’uniforme ou 
au code vestimentaire

0 0 0 3 0 0 0 1 1 0 0 0 0 0 0 0 5

A proféré des menaces 0 0 2 0 8 0 0 0 3 3 1 0 0 1 0 0 18

Violations à des fins per-
sonnelles ou pour un gain 
financier

0 0 1 0 9 1 1 1 3 0 7 0 0 4 0 0 27

Contravention au Pro-
gramme de protection des 
témoins

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 1

Total 15 6 86 93 665 102 15 58 123 128 286 6 12 98 17 26 1,737
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Division 00-01 01-02 02-03 03-04 04-05 05-06 06-07 07-08 08-09 Total

A 6 3 2 1 2 1 15

B 1 2 1 1 1 6

C 9 8 5 15 10 11 14 7 7 86

D 3 9 19 3 18 7 20 16 95

E 60 80 90 58 40 34 100 112 90 664

F 9 10 15 10 4 10 13 11 19 101

G 2 3 3 2 3 2 15

H 2 2 3 1 10 9 10 21 58

DG 13 20 22 4 5 14 11 25 11 125

J 11 5 8 11 7 23 22 25 14 126

K 31 42 69 27 30 17 26 26 22 290

L 2 1 3

M 2 3 2 1 4 12

O 2 24 3 11 6 11 14 12 15 98

T 8 3 1 5 17

V 1 1 3 1 8 1 1 10 26

Total 150 216 234 148 109 167 226 256 231 1,737

7.9	 Mesures disciplinaires simples par division et exercice financier
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